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L’Expertise amiable
contradictoire

Jacques de BERMINGHAM, Expert près la Cour d’Appel de Rennes

Le Décret 2021-1322 du 11 octobre 2021 a mis en place une procédure d’expertise amiable contradictoire
pour la procédure participative (Article 4) avec valeur d ’expertise judiciaire.

La procédure participative fait partie des Méthodes Alternatives de Règlement des Litiges (MARL) qui donne
la possibilité aux parties en litige de résoudre le litige qui les oppose et d’officialiser judiciairement la solution
négociée entre elles. Pour trouver une solution négociée, il faut d’abord que les parties s’accordent sur la
nature de leur litige, ce qu’en médiation, on appelle « l’accord sur le désaccord ».

Cet accord sur le désaccord impose souvent l’intervention d’une tierce personne neutre : l’Expert.
La procédure étant amiable, la désignation de l’expert peut également être amiable, le recours au juge
n’étant plus que l’ultime recours des parties irréconciliables.

Sur saisine des avocats de toutes les parties, un expert est missionné par toutes les parties avec une mission
unique.
Les parties se sont ainsi accordées sur la mission de l’expert, sur son nom, sur ses honoraires et sur la durée de
la mission.
L’Expert conduira alors sa mission au contradictoire des parties, comme une expertise judiciaire mais dans
un cadre amiable.

En pratique, pour les expertises en valeur vénale, baux commerciaux, copropriété, etc… un usage simple
peut être le suivant :

 Convocation par LRAR de toutes les parties à la visite du bien expertisé
Présentation de la liste et des caractéristiques principales des comparatifs et interrogation des parties sur
la pertinence des comparatifs
Diffusion d’un Pré-Rapport afin de recueillir les observations des parties
Diffusion du rapport final en LRAR
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Le Décret 2021-1322 précise que le rapport amiable contradictoire
est recevable par le juge au même titre qu’un rapport judiciaire. En cas
de refus, le juge soit justifier son refus. 

Les avantages de l’expertise amiable contradictoire 

Le choix de l’expert revient aux parties.
Les délais sont réduits. Les délais de mise en place de la procédure
d’abord, puisque l’intervention du juge n’est pas nécessaire. Les
délais d’expertise ensuite, puisque sa procédure de mise en place
est allégée par rapport à la procédure de l’expertise judiciaire
prévue par le code de procédure civile.
Les parties fixent entre elles les modalités de rémunération du
technicien. Elles peuvent choisir d’assumer chacune pour moitié
les frais, ou les répartir autrement. Lors d’une procédure judiciaire,
c’est le juge qui décide de la répartition des frais entre les parties.
Le rapport du technicien a valeur de rapport d’expertise judiciaire.
Il présente donc la même force probante qu’une expertise établie
en justice. Néanmoins, cette disposition est applicable
uniquement si les conditions énoncées sont respectées. Si le
principe du contradictoire n’est pas respecté par les parties, alors
le rapport ne peut avoir valeur de rapport d’expertise judiciaire.
Les parties sont encadrées par leurs avocats. La mise en place de
l’expertise est établie par un acte contresigné par avocat, ce qui
permet de garantir aux parties un cadre juridique fiable : conseils,
informations adaptées et consentement éclairé.
L’expertise ayant été décidée d’un commun accord entre les
parties, les pièces demandées sont usuellement soumises sans
difficulté et sans délais 

(Ref CMC Avocats)

Les inconvénients 

Actuellement, il faut une saisine par TOUS les avocats 
Certaines parties peuvent être réticentes au processus
Négociation des prix et des délais
Respect du principe contradictoire parfois difficile à respecter

Les perspectives d’avenir :

L’ancien Garde des Sceaux souhaitait conduire une expérimentation
sur le Procédure Participative  pour étendre la mesure à tous les
aspects du judiciaire. Le Garde des Sceaux a changé mais la
chancellerie souhaite poursuivre l’élargissement de la procédure :

Extension à tous les types de litige devant toute juridiction
Saisine par un seul avocat sauf opposition d’un Partie
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Les Expertises immobilières dans ce processus 

L’expertise amiable contradictoire s’adapte particulièrement bien à
l’expertise immobilière entre parties, que ce soit en valeur vénale, en
baux commerciaux ou en servitudes, par exemple.
La rapidité du processus est un avantage majeur du processus par
rapport à une expertise judiciaire traditionnelle.
L’administration n’y est pas encore tenue, mais l’expert peut et doit
tenter de les faire participer.

Les risques  

L’expertise amiable contradictoire est pour le moment ouverte à toute
personne se réclamant du titre d’expert, sans vérification autre que
celle pouvant être faite par les parties de leur compétence ou de leur
impartialité.

Une concurrence pourra venir des experts d’assurance, des agents
immobiliers , etc …

Une opportunité 

Les experts doivent se saisir de cette procédure et la proposer,
lorsqu’ils sont sollicités. Les parties ni leurs conseils ne sont informés
de cette possibilité qui, lorsqu’elle leur est expliquée, retient leur
attention.

Le coût de l’ expertise amiable-contradictoire , pour l’Expert, est à
peine supérieur au coût de l’expertise unilatérale, il convient de
rajouter le coût des expéditions en LRAR de la convocation et du
rapport d’expertise, ce qui est minime, et quelques heures de travail
pour l’établissement d’un Pré-Rapport avant le rapport définitif. Le
rapport final reprenant intégralement le Pré-Rapport en y ajoutant les
réponses apportées par l’expert aux observations des parties sur le
Pré Rapport.

Enfin, un dialogue se crée obligatoirement entre les parties au cours
de la réunion commune en début d’expertise puis pendant l’expertise,
la valeur est établie en accord avec les parties, le terrain est alors
propice à une solution amiable qui intervient très fréquemment après
le rapport de l’expert.
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Assemblée générale 
du SNEI 

24 avril 2025
Merci à l’Espace Saint Antoine pour leur accueil et leur professionnalisme.  Un lieu chaleureux et
convivial qui a  été le cadre de nombreux échanges et d’un temps de formation avec Jean-Philippe
RIVOISY .

Le  Président, les membres du bureau tiennent à remercier chaleureusement l’ensemble des
participants à notre assemblée générale. Votre présence, vos interventions et vos échanges
constructifs témoignent de votre engagement et de votre intérêt pour la vie de notre syndicat.
 Grâce à votre implication, nous pouvons continuer à avancer ensemble et à construire des projets
porteurs pour l’avenir.

PAGE  6



Articles de la revue de l’UNAPL
“L’Entreprise Libérale”

Mars 2025
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Formations SNEI 

CFEI : ÉVALUATION DE L’EVICTION COMMERCIALE

6 Novembre 2025 en distanciel

Intervenant : Philippe Favre-Réguillon

Comprendre les fondamentaux du décret du 30 septembre 1953 : le statut des baux
commerciaux. 
Appréhender les incidences de la Loi dite Pinel du 30 juin 2014. 
Maîtriser les méthodes de calcul du droit au bail (simple et complexe). 
Maîtriser les méthodes de calcul du fonds de commerce (approches par le CA et par l’EBE). 
Calcul du montant global de l’éviction commerciale : indemnités principale et accessoire(s). 
Appréhender l’intégralité du module expliquée sous la forme d’un cas pratique judiciaire.

https://www.cfei.fr/visio/evaluation-de-leviction-commerciale/

CSTB : PATHOLOGIES DES BATIMENTS : LES TOITURES
TERRASSES

25 Novembre et 9 Décembre 2025 en distanciel

Intervenant : Jean-Luc THOMAS

PROGRAMME DE LA FORMATION : 

Les couvertures : La description et les causes des pathologies par composant

Les terrasses : la description et les causes des pathologies par composant
Etanchéité de terrasse

Origine des désordres les plus courants

Formations organisées par le SNEI pour ses membres, il reste quelques places pour les retardataires !
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Formations à venir

CFEI : ÉVALUATION DU FONDS DE COMMERCE ET DU
DROIT AU BAIL

22 octobre 2025 en distanciel

Intervenant : Philippe Favre-Réguillon

Évaluer la valeur pécuniaire du droit au bail : comprendre l'historique des méthodes d'évaluation
anciennes et contemporaines et l'emploi des coefficients de commercialité ou de situation
Savoir valoriser un fonds de commerce avec l'analyse bilantielle préalable sommaire et les bases
du retraitement de l'EBE,
Comprendre la nécessité de retraiter l'excédent brut d'exploitation ; notion de sous/sur salaire,
de loyer pérenne, etc.
Évaluation selon les Barèmes professionnels actualisés® : en pourcentage du chiffre d'affaires
hors taxes (CA HT) et en multiples de l'excédent brut d'exploitation (EBE)

32e RENCONTRES DROIT ET CONSTRUCTION DE LA
COUR D’APPEL D’AIX EN PROVENCE

Vendredi 17 Octobre 2025 en présentiel de 9h à 17h

Les désordres : décliner leur apparence, leur caractérisation en désordres certains, futurs…
La qualification des contrats et les conséquences juridiques ; cadre juridique des intervenants à
l’acte de construire.
Les contrats et les responsabilités du contrôleur technique, de l’assistant du maître d’ouvrage ou
du maître d’ouvrage délégué
Le jurisprudence de l’année écoulée
Table ronde à caractère technique (financier) sur les préjudices immatériels dans les dossiers
construction , focus sur la perte d’exploitation.

Inscription :  www.greca2025.mycongressonline.net

Inscription :  https://www.cfei.fr/les-formations/


